
C O N S E I L    M U N I C I P A L
DU LUNDI 17 NOVEMBRE 2025

C O M P T E  R E N D U

PRESENTS :
Mesdames  Sandie  BARDET ;  Michèle  CERDA ;  Nicole  RIVES ;  Catherine

THOMAS ; Jessica VIDAL ;

Messieurs  Pascal  LEWICKI ;  Gérard  BESSON ;  Claude  MONTILLET ;  Massiga
SACKO ; Thierry WAGEMANS ; Eric WALLET

EXCUSES :
Mesdames : Ginette CAGNAC ; Martine DESTRUEL ; 
Monsieur : Raphaël AMADIEU ; Hervé VEILLARD ; 

La séance est ouverte à 20h30.

Ordre du jour :

 Approbation du dernier compte-rendu
 Travaux 2025 (boulangerie, atelier municipal, pumptrack…)
 Forêt  communale  du  Bois-Bordet :  coupe  d’éclaircie  sur  la  parcelle  1-a  en  2026,

suppression  coupe  d’éclaircie  sur  la  parcelle  2-a  et  report  en  2032  de  la  coupe
d’éclaircie sur la parcelle 1-b

 Participation aux frais de fonctionnement de l’ALSH de la commune de Leyme pour
l’année 2024

 Désaffectation chemin rural à Marcel (B918) à Poujatel (C 170, C171 et C172), à la
Salvagie (AB 968) et lancement enquête publique en vue de la vente de ces chemins

 Questions diverses

Nicole Rives est nommée secrétaire de séance.

Approbation du dernier compte-rendu
Le compte rendu du Conseil Municipal du 20 octobre 2025 a été approuvé à l’unanimité des
présents à ce conseil.

Travaux 2025 (boulangerie, atelier municipal,  pumptrack…)
- Boulangerie

Fin des travaux jeudi 20 novembre,
Les premiers tests de mise en route du four seront effectués dans la semaine,
Ouverture prévue le 2 décembre.

- Atelier municipal
Les travaux avancent normalement,
Les portes et fenêtres sont commandées.
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- Pumtrack
Reste le revêtement à poser : tributaire de la météo.

- Route du Bois-Bordet
Des trous se creusent sur la voie de circulation. La Communauté de Communes du
Grand-Figeac sera avertie.

- Travaux Rugby
Manque le crépi de la salle,
La Région finance les travaux à hauteur de 21 000 €
Proposition de l’arrosage intégré du terrain : devis 12 000 € HT
L’arrosage se piloterait depuis une application sur un mobile. 
Peut  contribuer  à  économiser  de  l’eau,  réduire  le  temps  de  travail  des  employés
communaux.
Devis validé à l'unanimité par le Conseil Municipal

Forêt communale du Bois-Bordet     :  coupe d’éclaircie sur la parcelle 1-a en
2026, suppression coupe d’éclaircie sur la parcelle 2-a et report en 2032 de la
coupe d’éclaircie sur la parcelle 1-b
Coupe d’éclaircie sur la parcelle 1-a en 2026
Délibération de coupe d’éclaircie
Délibération votée à l'unanimité par le Conseil Municipal

Suppression coupe d’éclaircie sur la parcelle 2-a

Report d’éclaircie sur la parcelle 1-b
Coupe d’éclaircie reportée en 2032

Participation  aux  frais  de  fonctionnement  de  l’ALSH  de  la  commune  de
Leyme pour l’année 2024
Montant : 5 551 € (1 041heures)
Participation votée à l'unanimité par le Conseil Municipal

Désaffectation  chemin  rural  à  Marcel  (B918)  à  Poujatel  (C  170,  C171  et
C172), à la Salvagie (AB 968) et lancement enquête publique en vue de la
vente de ces chemins
Chemin rural à Marcel (B918)
Chemin non utilisé par le public,
Une demande d’acquisition de ce chemin a été adressée à la commune,
Enquête publique à réaliser pour valider l’autorisation de la vente de ce chemin.

Chemin rural à Poujatel (C170, C171 et C172)
Une demande d’acquisition de ce chemin a été adressée à la commune,
Chemin non utilisé par le public,
Enquête publique à réaliser pour valider l’autorisation de la vente de ce chemin.

Chemin rural à la Salvagie (AB968)
Une demande d’acquisition de ce chemin a été adressée à la commune,
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Chemin non utilisé par le public,
Enquête publique à réaliser pour valider l’autorisation de la vente de ce chemin.
Lancement de l’enquête publique validée à l'unanimité par le Conseil Municipal

Questions diverses
- La MAM

Il a fait très chaud au sein de la MAM l’été dernier malgré l’installation de ventilateurs et
un petit climatiseur.
Réflexion à mener sur l’installation d’une climatisation pour l’été prochain.

F i n  d e  l a  s é a n c e  à  2 3 h 1 0

P r o c h a i n  c o n s e i l  m u n i c i p a l  :  L u n d i  1 5  D E C E M B R E  à  2 0 h 3 0 .

3


